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Textes généraux

Ministère de l'agriculture
et de la pêche
 

Décret no 98-1211 du 28 décembre 1998
relatif à la première mise en marché des
produits
de la pêche maritime 

 
NOR : AGRM9802290D 

 
Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'agriculture et de la pêche,

Vu le règlement (CEE) no 3759/92 du Conseil du 17 décembre
1992 modifié portant
organisation commune des marchés dans
le secteur des produits de la pêche et de
l'aquaculture ;

Vu le code pénal ;

Vu la loi no 97-1051 du 18 novembre 1997 d'orientation sur la pêche
maritime et les
cultures marines ;

Vu le décret no 89-273 du 26 avril 1989 portant application
du décret du 9 janvier 1852
modifié sur l'exercice de la
pêche maritime en ce qui concerne la première mise en marché
des produits de la pêche maritime et des règles relatives
aux communications
d'informations statistiques ;

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :
 

Art. 1er. - L'article 1er du décret du 26 avril 1989 susvisé
est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 1er. - Les préfets déterminent les lieux
où sont débarqués les produits de la pêche
maritime
en vue de leur première mise sur le marché.

« Les lieux de débarquement doivent remplir les conditions
prévues au 1o de l'article 4 du
décret du 9 janvier 1852
susvisé.

« La commission instituée par l'article 37 de la loi no
97-1051 du 18 novembre 1997 est
consultée sur l'établissement
de la liste de ces lieux. »

Art. 2. - Le deuxième alinéa de l'article 2 du décret
du 26 avril 1989 susvisé est complété
comme suit :

« ... et à prévoir les conditions de mise en oeuvre
de la procédure des retraits en application
de la réglementation
communautaire portant organisation commune des marchés. »

Art. 3. - Au deuxième alinéa de l'article 4 du décret
du 26 avril 1989 susvisé, les mots : «
règlement intérieur
de la halle » figurant dans la première phrase sont remplacés
par les
mots : « règlement local d'exploitation de la halle
».

Art. 4. - L'article 5 du décret du 26 avril 1989 susvisé
est complété par un alinéa ainsi
rédigé
:

« Le directeur de la halle à marée participe aux
séances du conseil à titre consultatif. »

Art. 5. - Au a du premier alinéa de l'article 9 du décret
du 26 avril 1989 susvisé, les mots :
« dans les ports de pêche
et de commerce » sont supprimés.
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Art. 6. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre
de l'intérieur, le ministre de
l'économie, des finances et
de l'industrie, le ministre de l'équipement, des transports et du
logement, le ministre de l'agriculture et de la pêche, le secrétaire
d'Etat à l'outre-mer, le
secrétaire d'Etat au budget et la
secrétaire d'Etat aux petites et moyennes entreprises, au
commerce
et à l'artisanat sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du
présent décret, qui sera publié
au Journal officiel de la République française.
 
Fait à Paris, le 28 décembre 1998.
 

Lionel Jospin 

Par le Premier ministre :

Le ministre de l'agriculture et de la pêche,

Jean Glavany

Le garde des sceaux, ministre de la justice,

Elisabeth Guigou

Le secrétaire d'Etat à l'outre-mer,

ministre de l'intérieur par intérim,


Jean-Jack Queyranne

Le ministre de l'économie,

des finances et de l'industrie,


Dominique Strauss-Kahn

Le ministre de l'équipement,

des transports et du logement,


Jean-Claude Gayssot

Le secrétaire d'Etat à l'outre-mer,

Jean-Jack Queyranne

Le secrétaire d'Etat au budget,

Christian Sautter

La secrétaire d'Etat

aux petites et moyennes entreprises,

au commerce et à l'artisanat,


Marylise Lebranchu
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